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sous des empereurs; elle a vu ses états chan-
ger plusieurs fois de form6. Partout elle a
respecté les constitutions et les autorités éta-
blies; partout elle s'est mon-trée -supérieure
aux constitutions et aux autorités, parce que
partout elle a présenté aux hommes une loi
telle que toutes les constitutions et les auto-
rités humaines n'en sauraient produire, je
Veux dire une loi pure et sans tache, qui do-
mine les consciences, qui maîtrise et conver-
tit les âmes. "Lex (Ps. 18.8.) Domini immacu-

lata, convertens animas.

(Rom. 13.2.) Poiursuivons le raisonnement
de saint Paul. " Qi -autem resistunt, ipsi sibi

dam<nationem acqirunt." "Or ceux qui ré-

sistent, s'attirent à eux-mêmes la damnation."
Mais quoi! Est-on daniné pour des fautes
légères ? Non. C'est donc un péché considé-
rable, un péché mortel, je ne dis pas -de se
revolter, je ne dis pas de renverser un gou-
vernement établi, entreprise dont je crois
tous ceux aui m'entendent fort éloignés

niais mêmë de s'opposer aux vues louables
de ce Gouvernement et d'en contrarier les
ordres. Pourquoi? Parce· qu'il en rsue


